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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-112772

Département(s) de publication : 974
 Annonce n° 25-112772

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-97339

Section 2 - Identification de l'acheteur

Direction d'infrastructure de la défense de Saint DenisNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

11000201100044N° National d'identification : 
Saint--DenisVille : 

97476Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

974Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

FAZSOI — PIERREFONDS — CMIA — DIASS — Caserne Dupuis — Rénovation du Intitulé du marché : 
bâtiment 010

45454100Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

La consultation a pour objet la rénovation du bâtiment 010 du Description succincte du marché : 
Centre médical Interarmées (CMIA) situé à la Caserne Dupuis de Saint-Pierre (974). Elle est composée 
de 5 lots traités par marchés séparés sont définis de la façon suivante : - Lot n° 1 : Aménagements 
intérieurs / extérieurs - Lot n° 2 : Menuiseries intérieures / extérieures - Lot n° 3 : Electricité / 
climatisation - Lot n°4 : Etanchéité toiture - Lot n°5 : Désamiantage

Les critères d'attribution du marché sont précisés dans le règlement de Critères d'attribution : 
consultation

Section 4 - Informations rectificatives

Prolongation du délai des remises des offres au 29/10/2025 à 12h00

10/10/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-112772
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-112772
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